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L%TTRR DATRE DU 28 JANVIER 1982, ADRESSEE AU PR!BIDE~~ Du CONSEIL 
DE SECURITE PAR LX l33PRESE'~TANT PEU¶ANENT D'ISRUL AUPRES DE 

L'ORGAI~ISATIOD DES NATIOW UDIRS 

Eu &ard à la resolution 500 (1982) adoptée ayjowd8hui par le Conseil de 
okcurité, j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur les faits ci-apis : 

Le 10 dkceznbre 1981, la trente-sixième session de llAssemblée générale a 4% 
suspendue et doit reprendre à uue date ou à des dates qui seront annOdCs- 
La trente-sixième session ordinaire de l'Assemblée générale est donc toujoWs en 
coeurs et n’a pas été close, 

Dans ce8 conditions, la tenue d’une session extraordinaire - notamment d’une 
session extraordinaire d’urgence - n’a donc pas de raison d’être tant que la 
session ordinaire n’aura pas été achevée. Cmxne le PrGsident de la première 
session extraordinaire d’urgence de l’Assemblée dnérale l’a d6clar6, le cheveu- 
chenent d’une session extraordinaire d’urgence et d’une session ordinaire : 

"serait contraire aux dispositions ~rkyant des sessions extraordinaiHs 
d'urgnccy ces sessions ne se justifient que si l~Assembl& &hhle ne Siège 
pas en stasion ordinaire au moment consid424, fnnqu~ils ont arr#Zté les 
dispaitîona relatives aux resrionr etimordinairss, les auteur8 du r&$erœnt 
intérieur pemaient certdnentat que ces seraions n'8tient pa6 lieu lorsque 
l~~S~l~.~6~~ tfeaM% as s888$cm ord%.tadrc et serait, gw &Q386qumt, 
p3einemmt im mem2-m %e iQni*r &b qUf&t%onri qti Iuî wz&armt 80m&8tl." 
(572ène sbence plkière, 10 novembre 1956, par. 28.) 

3e Secrétariat de l'organisation des Nations Unies est p<arvenu à la même 
conclusion au paral;raphe 18 de l'avis juridique qu'il a rendu le 25 aotlt 1967 et 
qui est publié dans ls.knn.k~uridique de 1'0rpanisation des 'rations Unies 
(li57, p. 358). 

-- -- _.- iL - 
On y lit notsmment ; 

"> fait de tenir des sessions simultanées serait contraire à l'objectif des 
sessions exLraur<iinrtires d'urgence, qui est de permettre de convoquer 
rapidement 1'Asse;lblée quand elle ne siège pas". 

L1incohé.rcnce qlJ'i1 y aurait à convoquer en ce moment une session extrn- 
ordinaire d'urzencc de l'ksemblc'e générale, conformément 8. la décision prise par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 500 (1932), est encore plus manifeste 
ci l'on consi&re eue la question qui sera exaainée lors de cette session 
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extraordineire dkrgence est d&a $uÉcrife & l'ordre du Jour de la trente-six&ie 
session ordinah de ltAssemb16e &&rsle. L1Assenib16e &6rale smême 8doptb 
une r&ooUAn sur cette question (violmt.crc faisant le paragraphe 1 de 
1'Article 12 de la charte - voir 3 ce sujet fn8 dhlaration du 17 dhmbre 1981, 
p* lll du clammmt publié sous la cote A/36/~~.103 -1 dont il est égalezœnt tit 
&at dans le prkuibule du proJet de rkmlutiou dordauieu (~/lt832/R~~.l) qui n'a 
pya &6 adopt6 par le Conseil de 86cur+,'~~3a 2329he séance tenue le 
29 janvier~1@2, * ' * 

Je vous serais oblige de bien vouloir fB;yre distribuer la P&ente lettre 
comme dooumfd du Conseil de s6curit6. 

Veuillez a&kr, etc. 

L1Amb8ssadeur, 
RepAmWtut permanent d'Isra81 

aaaprb de l'Organisation des 
Nations Mes, 

(Si&) Yehuda 2. BUJM 
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